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Préfet du Finistère 

 

N°4-12 /AI 
 
 

ARRETE DU 8 mars 2012 
portant prescriptions complémentaires à la société OUEST ASSAINISSEMENT ENVIRONNEMENT  

pour l'exploitation d'un centre de valorisation de matières de vidanges issues d'ouvrage d'assainissement individuel  
à Pen Ar Rolland à PONT-DE-BUIS-LES-QUIMERC'H 

 
 

Le Préfet du Finistère, 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 
 
 

VU le code de l'environnement, et notamment son titre 1er du livre V relatif aux installations classées pour la protection de 
l’environnement ; 

 
VU la Directive Européenne 2008/1/CE du 15 janvier 2008 relative à la prévention et à la réduction intégrées de la 

pollution ; 
 
VU la Directive 2008/105/CE établissant des normes de qualité environnementale dans le domaine de l'eau ; 
 
VU la Directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique communautaire dans le domaine 

de l’eau, dite directive cadre sur l’eau (DCE) ; 
 
VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de 

toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation ; 
 
VU l’annexe au décret n°2007-1467 du 12 octobre 2007 relatif au livre V de la partie réglementaire du code de 

l’environnement ;  
  
VU le décret n°2010-369 du 13 avril 2010 modifiant la nomenclature des installations classées pour la protection de 

l'environnement, portant notamment création des rubriques n°2716 et 2791 relatives aux installations de transit, 
regroupement ou tri, et traitement de déchets non dangereux non inertes ; 

 

VU  la circulaire du 24 décembre 2010 relative aux modalités d'application des décrets n° 2009-1341, 2010-369 et 2010-
875 modifiant la nomenclature des installations classées exerçant une activité de traitement de déchets ; 

 
VU  le plan départemental de gestion des déchets ménagers et assimilés du département du FINISTERE approuvé par 

arrêté préfectoral du 20 mai 1996, complété par le document d’actualisation approuvé par arrêté préfectoral du 10 
novembre 2000 ;  

 
VU l'arrêté préfectoral n°2011-0073 en date du 19 janvier 2011 portant agrément de l'EURL Ouest Assainissement 

Environnement pour réaliser des travaux de vidange, de transport et d'élimination des matières extraites des 
installations d'assainissement non collectif (agrément n°29-2011-01-42-V) ;  

 
VU le récépissé de déclaration n°004-09/D en date du 14 janvier 2009 délivré à la société Ouest Assainissement 

Environnement pour l'épandage de boues et d'effluents, pris au titre de l'article 4 du décret du 8 décembre 1997 relatif 
à l'épandage des boues issues du traitement des eaux usées ;  

 

Préfecture  
 
Direction de l'animation 
des politiques publiques 

Bureau des installations classées 
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VU le dossier référencé TPAE du 10 mars 2011, déposé par  Ouest Assainissement Environnement au titre des  rubriques 
n°2716 et 2791 de la nomenclature des installations classées, pour l'exploitation d'un centre de valorisation de 
matières de vidanges à Pont de Buis les Quimerc'h ; 

 
VU le rapport et les propositions en date du 27 décembre 2011 de l’inspection des installations classées (Direction 

Régionale de l’Environnement de l'Aménagement et du Logement) ; 
 
VU l'avis formulé par le Conseil Départemental de l’Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques 

(CODERST) en sa séance du 19 janvier 2012 ; 
 
VU la lettre de la société Ouest Assainissement Environnement en date du 15 février 2012 informant qu'elle n'avait aucune 

observation à formuler sur le projet d'arrêté qui lui a été transmis le 10 février 2012 ; 
 
CONSIDERANT que   la Sté Ouest Assainissement Environnement peut se prévaloir du bénéfice des droits acquis au sens 

des dispositions de l’article L 513-1 du code de l’environnement, ses installations étant régulièrement déclarées avant 
l’entrée en vigueur du décret n°2010-369 du 13 avril 2010 modifiant la nomenclature des installations classées pour la 
protection de l'environnement,  

 
CONSIDERANT  que les mesures compensatoires retenues par la Société Ouest Assainissement Environnement au travers de 

son dossier du 10 mars 2011 susvisé sont de nature à satisfaire aux prescriptions réglementaires applicables à son 
établissement au titre du code de l'environnement, notamment en ce qui concerne la prévention de la pollution des 
eaux superficielles et souterraines, y compris en situation accidentelle, dans les conditions de l’arrêté ministériel du 2 
février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des 
installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation ; 
 

CONSIDERANT  que les conditions d'aménagement et d'exploitation, telles qu'elles sont définies par le présent arrêté, 
permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l'installation pour les intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du 
Code de l'Environnement susvisé, notamment pour la commodité du voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité 
publiques et pour la protection de la nature et de l'environnement ; 

 
SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du FINISTERE ; 
 

ARRETE : 
 

 

TITRE 1 -  PORTEE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GE NERALES 

CHAPITRE 1-1 - BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L’AUTORISA TION 

 

ARTICLE 1-1-1 - EXPLOITANT TITULAIRE DE L’AUTORISAT ION 

La Société Ouest Assainissement Environnement, dont le siège social est situé 190, rue Monjaret de Kerjégu 29200 BREST, 
est autorisée sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté à exploiter au lieu-dit Pen ar Rolland à Pont de Buis les 
Quimerc'h, un centre de valorisation de matières de vidanges dont les installations sont détaillées dans les articles suivants.  
 

ARTICLE 1-1-2 - INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOM ENCLATURE OU SOUMISES A DECLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 
l'établissement qui, mentionnés ou non à la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une 
installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 
 

ARTICLE 1-1-3 - SITUATION DE L’ETABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur la commune et les parcelles indiquées ci-après. 
 

 
Commune 

 
Parcelle d’implantation 

 
Pont de Buis les Quimerc'h 

 

 
Section cadastrale ZT  -  Parcelle n° 19 
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CHAPITRE 1-2 - NATURE DES INSTALLATIONS 
 
 

ARTICLE 1-2-1 - Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des installations classées 
 
 

 
N°  

 
Activités 

 
Caractéristiques des 
activités autorisées 

 

 
Régime  
A, D  (*) 

 
 
 

2716.1 

 
Installation de transit, regroupement ou tri de déchets non 
dangereux non inertes à l'exclusion des installations 
visées aux rubriques 2710, 2711, 2712, 2713, 2714, 2715 
et 2719. 
Le volume susceptible d'être présent dans l'installation 
étant supérieur ou égal à 1000 m3.  
 

 
 
 

12 000 m3  

 
 
 

A 

 
 
 

2791.1 

 
Installation de traitement de déchets non dangereux à 
l'exclusion des installations visées aux rubriques 2720, 
2760, 2771, 2780, 2781, et 2782. 
La quantité de déchets traités étant supérieure ou égale à 
10 t/jour.  
 

 
 
 

40 t/jour 

 
 
 

A 

 
(*)      A    Autorisation       D    Déclaration 

 
 

ARTICLE 1-2-2 - Consistance des installations autorisées 
 

L’établissement, comprenant l’ensemble des installations classées et connexes, est principalement organisé de la façon 
suivante : 
 
� Répartition des activités sur le site 
 
− des voies d'accès et zones de dépotage bitumées et/ou bétonnées permettant de collecter les eaux de ruissellement,  
− une installation de dépotage et de dégrillage des boues brutes, 
− une fosse de stockage de 700 m3 des boues brutes dégrillées et décantées, 
− un équipement de traitement des boues brutes par floculation, 
− une installation de déshydratation des boues, 
− un conteneur fermé de stockage des boues déshydratées, 
− deux fosses de stockage des effluents liquides. 
 
� Rythmes de fonctionnement 
 
− horaires de fonctionnement : de 8 heures à 18 heures,  
− période : lundi au samedi. 
 
� Nature et origine des matières de vidanges 
 
Les matières de vidange admissibles dans le centre de valorisation sont ceux collectés dans le cadre d'un agrément accordé à 
l'entreprise Ouest Environnement Assainissement pour la collecte de matières de vidange issues de l'assainissement non 
collectif. 
 

CHAPITRE 1-3 – CONFORMITE AU DOSSIER 
 
Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et 
données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par 
ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 
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CHAPITRE 1-4 – DUREE DE L’AUTORISATION 
 
La présente autorisation cesse de produire effet si les nouvelles installations n’ont pas été mises en service dans le délai de 3 
ans ou si l’établissement n’a pas été exploité durant 2 années consécutives sauf le cas de force majeure.   
 
 

CHAPITRE 1-5 – MODIFICATIONS ET CESSATION D’ACTIVIT E 

 
ARTICLE 1-5-1  Porter à connaissance 
 
Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de nature à 
entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la 
connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 
 
ARTICLE 1-5-2  Equipements abandonnés 
 
Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement est 
incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de 
garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 
 
ARTICLE 1-5-3  Transfert sur un autre emplacement 
 
Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous le chapitre 1.2 du présent arrêté nécessite une nouvelle 
demande d'autorisation ou déclaration. 
 
ARTICLE 1-5-4  Changement d’exploitant 
 
Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la prise en 
charge de l'exploitation. 
 
ARTICLE 1-5-5  Cessation d’activité 
 
Sans préjudice des dispositions des articles R.512-74 à R.512-79 du Code de l’Environnement, en particulier l’obligation pour 
l’exploitant de mettre les lieux dans un état tel qu’il ne puisse porter atteinte aux intérêts visés par l’article L.511-1 dudit Code, 
la réhabilitation du site en fin d’exploitation est effectuée en vue de permettre le maintien d’activités économiques.  
Lorsque l’établissement cesse les activités au titre desquelles il est autorisé, l’exploitant notifie au Préfet la date de cet arrêt 3 
mois au moins avant celui-ci. 
La notification ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l’arrêt de l’exploitation, la mise en sécurité du 
site.  
Ces mesures comportent a minima : 
- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux et des déchets présents sur le site ;   
- l’enlèvement et l’élimination des réservoirs, cuves ayant contenus des produits dangereux et/ou susceptibles de polluer les 

sols et/ou les eaux après vidange, nettoyage, dégazage, voire décontamination ; 
- l’évacuation des installations mobiles ; 
- le démantèlement et/ou la mise en sécurité des bâtiments ainsi que des interdictions ou limitations d’accès au site ; 
- la suppression des risques d'incendie et d’explosion ; 
- la surveillance des effets des installations sur leur environnement. 
 
 

CHAPITRE 1-6 – DELAIS ET VOIES DE RECOURS 
 
Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. Il peut être déféré à la juridiction administrative : 

1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où ledit acte leur a été notifié  

2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des inconvénients 
ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L. 511-1, dans un délai d'un an 
à compter de la publication ou de l'affichage dudit acte. Ce délai de recours continue à courir jusqu'à l'expiration d'une période 
de six mois après la mise en service de l'installation. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installation 
classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant 
les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 
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CHAPITRE 1-7 – ARRETES, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS A PPLICABLES 
 
Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui le 
concernent des textes cités ci-dessous : 
 
Dates Textes 

31/01/2008 Arrêté ministériel relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets.   
15/01/2008 
24/04/2008 

Arrêté et circulaire ministériels relatifs à la protection contre la foudre de certaines installations classées 
pour la protection de l’environnement. 

29/09/2005 Arrêté ministériel relatif à l’évaluation et à la prise en compte de la probabilité d’occurrence, de la 
cinétique, de l’intensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents potentiels dans les 
études de dangers des installations classées soumises à autorisation.  

29/07/2005 Arrêté ministériel fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à l’article 
R. 541-45 du Code de l’Environnement relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets. 

07/07/2005 Arrêté ministériel fixant le contenu des registres mentionnés à l'article 2 du décret n° 2005-635 du 30 mai 
2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets et concernant les déchets dangereux et les 
déchets autres que dangereux ou radioactifs 

29/07/2003 Arrêté ministériel relatif aux conditions d’installation des matériels électriques dans les emplacements où 
des atmosphères explosives peuvent se présenter. 

08/07/2003 Arrêté ministériel relatif à la protection des travailleurs susceptibles d’être exposés à une atmosphère 
explosive.  

02/02/1997 Arrêté ministériel relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute 
nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation 

23/01/1997 Arrêté ministériel relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations classées 
pour la protection de l'environnement 

05/01/1995 Circulaire ministérielle relative aux centres de tri de déchets ménagers pré-triés et de déchets industriels 
et commerciaux assimilés aux déchets ménagers.  

10/05/1993 Arrêté ministériel fixant les règles parasismiques applicables aux installations soumises à la législation 
sur les installations classées. 

31/03/1980 Arrêté ministériel portant réglementation des installations électriques des établissements réglementés au 
titre de la législation sur les installations classées susceptibles de présenter des risques d'explosion. 

 
 
 

CHAPITRE 1-8 – RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 
 
Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, et 
notamment le code minier, le code civil, le code de l’urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités 
territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 
 
 
 

TITRE 2 –  GESTION DE L’ETABLISSEMENT 

CHAPITRE 2–1 – EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 
 

ARTICLE 2-1-1  Objectifs généraux 
 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des 
installations pour : 

- limiter la consommation ; 
- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités rejetées ; 
- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, directs ou 

indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de voisinage, 
la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation 
des sites et des monuments. 
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ARTICLE 2-1-2  Consignes d’exploitation 
 
L’exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les vérifications à 
effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou d’arrêt momentané de 
façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 
 
 
ARTICLE 2-1-3  – Réserves de produits ou matières consommables 
 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante ou 
occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de neutralisation, liquides 
inhibiteurs, produits absorbants, etc. 
 
 

CHAPITRE 2–2 – INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

 

ARTICLE 2-2-1  Propreté 
 
L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer ses installations dans le paysage. L'ensemble des 
installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

Les abords de l’établissement, placés sous le contrôle de l'exploitant, sont aménagés et maintenus en bon état de propreté 
(peinture, etc.).  
 
 

ARTICLE 2-2-2   Esthétique 
  
L’exploitant tient à jour un schéma d’aménagement visant à assurer l’intégration esthétique de son établissement (bâtiments et 
abords, espaces verts, etc.). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, 
engazonnement, etc.). 

Par ailleurs et sauf nécessité liée au fonctionnement de l’établissement dûment justifiée, les talus arborés existants sur le site 
sont conservés. 
  
 

CHAPITRE 2–3 – CLOTURE 

 
L’installation est ceinte d’une clôture, de manière à interdire toute entrée non autorisée. Un accès principal est aménagé pour 
les conditions normales de fonctionnement du site, tout autre accès devant être réservé à un usage secondaire ou exceptionnel. 
Les issues sont fermées en dehors des heures de réception des effluents à traiter. Ces heures de réception sont indiquées à 
l’entrée de l’installation.  
 
 

CHAPITRE 2–4 – SURVEILLANCE 

 
L'exploitation des installations doit se faire sous la surveillance d'une personne nommément désignée par l'exploitant et ayant 
une connaissance approfondie de leur conduite ainsi que des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés, 
s’agissant notamment de la problématique des déchets tenant compte des aspects techniques, administratifs et réglementaires 
qui y sont liés. 
L'ensemble du personnel intervenant sur le site reçoit une formation sur la nature des déchets transitant dans l'établissement. 
 
 

CHAPITRE 2–5 – DANGERS OU NUISANCES NON PREVENUS 

 
Tout danger ou nuisance non susceptibles d’être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté à la 
connaissance du Préfet par l’exploitant. 
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CHAPITRE 2–6 – CONTROLES ET ANALYSES 

 
L'inspection des Installations Classées peut demander, à tout moment, que des contrôles et analyses portant sur les nuisances 
de l'établissement (émissions et retombées de gaz, poussières, fumées, rejets d'eaux, déchets, bruit notamment), y compris dans 
l’environnement, soient effectués par des organismes compétents et aux frais de l'exploitant. 
En tant que de besoin, les installations sont conçues et aménagées de manière à permettre ces contrôles dans de bonnes 
conditions. 
Sur chaque canalisation de rejet d'effluents, s’agissant en particulier du rejet des eaux pluviales, doit(vent) être prévu(s) un(des) 
point(s) de prélèvement d'échantillons et de mesures (débit, température, concentration en polluant, etc.) afin de permettre des 
investigations représentatives des émissions de polluants. Ce(s) point(s) doit(vent) être : 
- aménagé(s) de manière à être aisément accessible(s) et permettre des interventions en toute sécurité ; 
- implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite amont, qualité des parois, régime 

d’écoulement, etc.) ne puissent pas ralentir sensiblement la vitesse d’écoulement du fait de seuils ou d’obstacles situés à 
l’aval ni remettre en cause une homogénéité suffisante des effluents.      

Sauf accord préalable avec l'inspection des Installations Classées, les méthodes de prélèvements, de mesures et d’analyses sont 
les méthodes normalisées. 
Les résultats de ces contrôles et analyses sont conservés pendant au moins 5 ans par l'exploitant et tenus à la disposition de 
l'inspection des Installations Classées, et, pour ce qui le concerne, de l'agent chargé de la Police de l'Eau. 
 
 
 

CHAPITRE 2–7 – INCIDENTS OU ACCIDENTS 

 

ARTICLE 2-7-1   Déclaration  
 
L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents 
survenus du fait du fonctionnement de son établissement qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article 
L.511-1 du Code de l'Environnement. 
 
ARTICLE 2-7-2   Rapport 
 
Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par 
l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de 
l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un 
incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 
Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 
 
 

 
CHAPITRE 2–8 – RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE 

L’INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 

- le dossier de demande d'autorisation initial ; 
- les plans tenus à jour ; 
- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non couvertes par 

un arrêté d'autorisation ; 
- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation pris en application de la législation relative aux 

installations classées pour la protection de l’environnement ; 
- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté ;  ces documents 

peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des données. 
 
Ce dossier doit être tenu à la disposition de l’inspection des installations classées sur le site durant 5 années au minimum. 
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TITRE 3 –  PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

CHAPITRE 3–1 – CONCEPTION DES INSTALLATIONS 
 

ARTICLE 3-1-1   Dispositions générales 
 
L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et l’entretien des installations de 
manière à limiter les émissions à l’atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le 
développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs 
caractéristiques ainsi que la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l’efficacité énergétique. 
Il est interdit d’émettre dans l’atmosphère des fumées, des buées, des suies, des poussières ou des gaz odorants, toxiques ou 
corrosifs susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publiques, à la production agricole, à la 
bonne conservation des monuments et à la beauté des sites.  
Si une indisponibilité est susceptible de conduire au non-respect des prescriptions imposées par le présent arrêté, l’exploitant 
doit prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrêtant les installations concernées. 
Les consignes d’exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en marche 
normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d’entretien, de façon à permettre en toutes circonstances le 
respect des dispositions du présent arrêté. 
 
 
ARTICLE 3-1-2  Brûlage 
 
Le brûlage à l’air libre est interdit à l’exclusion des essais incendie. Les produits brûlés sont alors identifiés en qualité et 
quantité. 
 
 
ARTICLE 3-1-3.  Pollutions accidentelles 
 
Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets 
correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publiques. La conception et l’emplacement des 
dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne doivent êtres tels que cet objectif soit 
satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 
 
 
ARTICLE 3-1-4  Odeurs 
 
Les dispositions nécessaires sont prises pour que l’établissement ne soit pas à l’origine de gaz odorants, susceptibles 
d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publiques. Toute apparition de tels phénomènes doit être 
immédiatement combattue par des moyens efficaces. 
 
  
ARTICLE 3-1-5   Voies de circulation 
 
Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l’exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de 
poussières et de matières diverses, notamment : 
- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont correctement aménagées (formes de pente, revêtement, 

etc.) et convenablement nettoyées ; 
- les véhicules sortant de l’installation n’entraînent pas de dépôt de poussières ou de boues sur les voies de circulation ; pour 

cela, des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas de besoin ; 
- les surfaces où cela est possible sont engazonnées ; 
- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 
Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 
 
ARTICLE 3-1-6   Emissions diffuses et envols de poussières 
 
Les sources susceptibles d’être à l’origine d’émissions de poussières – circulation des véhicules, chargement/déchargement des 
produits, manutention/traitement des matériaux, etc. – sont aménagées et équipées de dispositifs appropriés permettant de les 
prévenir et/ou de les limiter, notamment par aspersion d’eau, humidification, brumisation, etc. 
Des consignes spécifiques élaborées par l’exploitant précisent les modalités de mise en œuvre de ces dispositions. 
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TITRE 4 -  PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES 

 

CHAPITRE 4.1   PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D’EAU 
 
Article 4.1.1  Origine des approvisionnements en eau 
 
Les prélèvements d’eau sont effectués exclusivement à partir du réseau public d'adduction.  
Protection des réseaux d’eau potable et des milieux de prélèvement 
Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bac de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties équivalentes 
sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances dans le réseau public 
d’adduction et les milieux de prélèvements. 
Les installations de prélèvement sont munies d’un dispositif de comptage totalisateur. Le relevé des indications est effectué 
tous les mois et est porté sur un registre tenu à la disposition de l’inspection des installations classées. 
 

CHAPITRE 4.2   COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 
 
Article 4.2.1  Dispositions générales 
 
Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu au chapitre 4.3 du présent arrêté ou non 
conforme à ses dispositions est interdit. 
A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit d'établir des 
liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 
Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement. 
 
Article 4.2.2  Plan des réseaux 
 
Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après 
chaque modification notable, et datés.  
Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 
Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître :  

• l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation ; 
• les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, l’implantation des disconnecteurs ou tout autre 

dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, etc.) ; 
• les secteurs collectés et les réseaux associés ; 
• les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs, etc.) ; 
• les ouvrages d'épuration interne avec leur point de contrôle et les points de rejet de toute nature (interne ou au 

milieu). 
 
Article 4.2.3  Entretien et surveillance 
 
Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans le temps aux 
actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité.  
Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 
 
Article 4.2.4  Protection des réseaux internes à l’établissement 
 
Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de dégager des 
produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents. 
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CHAPITRE 4-3   TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D’ EPURATION ET LEURS 
CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

 
Article 4-3-1  Identification des effluents 
 
L’exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 
• les eaux pluviales et les eaux susceptibles d’être polluées lors d'un accident ou d'un incendie (y compris les eaux utilisées 
pour l'extinction) ; 
• les eaux domestiques - eaux vannes, eaux des lavabos et douches, eaux de cantine ; 
• les eaux résiduaires industrielles.  
 
 
Article 4-3-2  Eaux pluviales 
 
Elles sont collectées et évacuées dans le milieu naturel, sous réserve de respecter au droit du rejet, les valeurs limites ci-après : 
• hydrocarbures totaux (NF-T 90.114) : 5 mg/l, 
• DCO (NF-T 90.101) : 125 mg/l, 
• MES (NF-EN 872) : 100 mg/l. 
En aucun cas, ces eaux ne sont rejetées dans le réseau des eaux usées de l'établissement. 
 
 
Article 4-3-3  Eaux vannes – Eaux usées 
 
Les eaux vannes des sanitaires, les eaux usées des lavabos et éventuellement des cantines sont collectées puis traitées par les 
installations de l'établissement.  
 
 
Article 4-3-4  Eaux résiduaires industrielles  
 
Les rejets directs ou indirects d’effluents - autres que les eaux pluviales de toitures, non polluées - dans la (les) nappe(s) d'eaux 
souterraines ou vers les milieux de surface sont interdits. 
Les opérations d'épandage de boues ou d'effluents sont menées conformément aux dispositions du TITRE 9 du présent arrêté. 
 
 
 
 

TITRE 5 –  DECHETS 

 
ARTICLE 5-1   Limitation de la production de déchets 
 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement, et l'exploitation de ses installations 
pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production. 
 
 
ARTICLE 5-2   Séparation des déchets 
 
L’exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à faciliter leur 
traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 
 
 
ARTICLE 5-3   Conception et exploitation des installations internes de transit des déchets 
 
Les déchets et résidus produits, entreposés dans l’établissement, avant leur traitement ou leur élimination, doivent l’être dans 
des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par des eaux météoriques, d’une pollution 
des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement.  
En particulier, les aires de transit de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur des aires étanches 
et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques souillées. 
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ARTICLE 5-4   Déchets traités ou éliminés à l’extérieur de l’établissement 
 
L’exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés par l’article L. 
511-1 du Code de l’Environnement.  
Il s’assure que les installations utilisées pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet. 
 
 
ARTICLE 5-5  Déchets traités ou éliminés à l'intérieur de l’établissement 
 
Toute élimination de déchets dans l’enceinte de l’établissement est interdite.  
 
 
ARTICLE 5-6  Transport 
 
Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des articles R.541-49 et suivants du Code de 
l'Environnement relatif au transport par route au négoce et au courtage de déchets.  
La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l’exploitant, est tenue à la disposition de l’inspection des installations 
classées. 
Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en application des 
dispositions de l’article R 541-45 du Code de l’Environnement et établi dans les conditions de l'arrêté du 29 juillet 2005 fixant 
le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à l'article 4 du décret n° 2005-635 du 30 mai 2005. 
 
 
 

TITRE 6 -  PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

CHAPITRE  6-1 - DISPOSITIONS GENERALES 
 
Article 6-1-1   Aménagements 
 
L’installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine de bruits transmis 
par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou 
de constituer une nuisance pour celle-ci. 
Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement par les 
installations relevant du livre V – titre I – du code de l’environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire 
du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les installations classées sont 
applicables. 
 
Article 6-1-2   Véhicules et engins 
 
Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de l’établissement, et 
susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la réglementation en vigueur (les engins de chantier 
doivent répondre aux dispositions du décret n° 95-79 du 23 janvier 1995 et des textes pris pour son application). 
 
Article 6-1-3   Appareils de communication 
 
L’usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs …) gênants pour le 
voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d’incidents graves ou 
d’accidents. 
 
 

CHAPITRE  6-2 - NIVEAUX ACOUSTIQUES 
 

Article 6-2-1   Valeurs Limites d’émergence 
 
Définition de l'émergence :  
Différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés A du bruit ambiant (mesuré lorsque l'établissement est 
en fonctionnement) et les niveaux correspondant au bruit résiduel (mesuré lorsque l'établissement est à l'arrêt). 
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Les émissions sonores ne doivent pas engendrer une émergence supérieure à celle fixée au tableau suivant, dans les zones où 
elle est réglementée (ZER), sans préjudice des horaires définis par l’article 1.2.2 du présent arrêté.   
 

 
Niveau de bruit ambiant existant dans  
les zones à émergence réglementée  
(incluant le bruit de l’établissement) 

 

 
Emergence admissible pour la période 
allant de 7h00 à 22h00, sauf dimanches 

et jours fériés 

 
Emergence admissible pour la période 
allant de 22h00 à 7h00, et dimanches et 

jours fériés 

 
> 35 dB(A)  et   ≤ 45 dB(A)  

 

 
6 dB(A)  

 
4 dB(A)  

 
Supérieur à 45 dB(A) 

 

 
5 dB(A) 

 

 
3 dB(A) 

 
 
Les zones à émergence réglementée sont définies comme suit :  
� l’intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date du présent arrêté d’autorisation, et de leurs 

parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse...), 
� les zones constructibles définies par des documents d’urbanisme opposables aux tiers et publiés à la date du présent arrêté 

d’autorisation, 
� l’intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui auront été implantés après la date du présent arrêté 

d’autorisation dans les zones constructibles définies ci-dessus et leurs parties extérieures éventuelles les plus proches 
(cour, jardin, terrasse...), à l’exclusion de celles des immeubles implantés dans les zones destinées à recevoir des activités 
artisanales ou industrielles.  

 
 
Article 6-2-2   Niveaux limites de bruit  -  Contrôles 
 
Le contrôle des niveaux acoustiques dans l'environnement se fait en se référant au tableau ci-dessous.  
Ce tableau fixe le point de contrôle caractéristique ainsi que les valeurs correspondantes du niveau limite admissible : 
 

  
Jour (7h00 – 22h00)  

sauf dimanches et jours fériés 
 

 
Nuit (22h00 – 7h00)  

et dimanches et jours fériés 

 
Emplacement du point de contrôle 

en limite de propriété 
 
 

 
Niveaux limites admissibles 

de bruit en dB(A) 
 

 
Niveaux limites admissibles 

de bruit en dB(A) 

 
Limite de propriété à l'entrée de l'établissement 

 
60 50 

 
Le point de contrôle de l'émergence est situé sur le chemin rural d'accès à l'entreprise, au droit de l'habitation tiers la plus 
proche. 
Dans le cas où le bruit particulier de l’établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9 de l’arrêté du 23 janvier 1997 
relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement par les installations classées pour la protection de l’environnement, 
de manière établie ou cyclique, sa durée d’apparition ne peut excéder 30 % de la durée de fonctionnement de l’établissement 
dans chacune des périodes diurne et nocturne définies dans le tableau ci-dessus. 
L'exploitant doit faire réaliser dans un délai de six mois à compter de la notification du présent arrêté, puis tous les 3 ans, à ses 
frais, un contrôle du respect des valeurs du niveau limite et de l’émergence des émissions sonores générées par son 
établissement.  
Le contrôle de ces niveaux, en limite de propriété à l’entrée de l'établissement, est effectué par une personne ou un organisme 
qualifié dont le choix sera communiqué au préalable à l'inspection des installations classées. 
Les résultats de ces mesures (niveau de bruit en limite de propriété de l'établissement) sont tenus à la disposition de l'inspection 
des installations classées. En cas de non-conformité, ils lui sont transmis et accompagnés de propositions – y compris en terme 
de calendrier – en vue de corriger la situation. 
Les mesures sont effectuées selon la méthode définie en annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997 (basée sur la norme NFS 31.010 
– décembre 1996), et dans des conditions représentatives de l'ensemble de la période de fonctionnement de l'établissement. La 
durée de chaque mesure est d'une demi-heure au moins. 
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Article 6-2-3   Véhicules - engins de chantier 
 
Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'installation doivent 
être conformes aux dispositions en vigueur en matière de limitation de leurs émissions sonores. En particulier, les engins de 
chantier doivent être conformes à un type homologué. 
L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc.), gênant pour le 
voisinage, est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention et au signalement d'incidents graves ou 
d'accidents. 
 
Article 6-2-4   Vibrations 
 
En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou des personnes, 
les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibratoires émis seront 
déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire ministérielle n° 86-23 du 23 juillet 1986 
relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées. 
 
 

TITRE 7 -  PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHAPITRE 7-1 - PRINCIPES DIRECTEURS 

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de concerner les 
installations et pour en limiter les conséquences. Il organise sous sa responsabilité les mesures appropriées pour obtenir et 
maintenir cette prévention des risques, dans les conditions normales d’exploitation, les situations transitoires et dégradées, 
depuis la construction jusqu'à la remise en état du site après l'exploitation. 
La stabilité au feu des structures doit être compatible avec les délais d'intervention des services d'incendie et de secours. Les 
éléments de construction sont d'une manière générale incombustibles. L'usage des matériaux combustibles est limité au strict 
minimum indispensable. 
 
 

CHAPITRE 7-2 - CARACTERISATION DES RISQUES 

 
Article 7-2-1   Inventaire des substances ou préparations dangereuses présentes dans l’établissement 
 
L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des substances et 
préparations dangereuses présentes dans les installations, en particulier les fiches de données de sécurité prévues par l'article R 
231-53 du code du travail. Les incompatibilités entre les substances et préparations, ainsi que les risques particuliers pouvant 
découler de leur mise en œuvre dans les installations considérées sont précisés dans ces documents. La conception et 
l'exploitation des installations en tiennent compte. 
L’inventaire et l’état des stocks des substances ou préparations dangereuses présentes dans l’établissement (nature, état 
physique et quantité, emplacements) en tenant compte des phrases de risques codifiées par la réglementation en vigueur sont 
constamment tenus à jour. Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours. 
 
Article 7-2-2   Zonage des dangers internes à l’établissement 
 
L'exploitant identifie les zones de l’établissement susceptibles d’être à l’origine d’incendie, d'émanations toxiques ou 
d'explosion de par la présence de substances ou préparations dangereuses stockées ou utilisées ou d'atmosphères nocives ou 
explosibles pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente dans le cadre du fonctionnement normal des 
installations, soit de manière épisodique avec une faible fréquence et de courte durée. 
Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à jour. La nature 
exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, etc.) et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces zones 
et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci.  
 
 

CHAPITRE 7-3 - INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 
 
Article 7-3-1   Accès et circulation dans l’établissement 
 
L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées à la connaissance 
des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 
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Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout 
objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d'incendie et de secours 
puissent évoluer sans difficulté. 
 
Article 7-3-2   Bâtiments et locaux 
 
Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ d'incendie et s'opposer à la 
propagation d'un incendie.  
A l'intérieur de l’établissement (bâtiments et espaces extérieurs), les allées de circulation sont aménagées et maintenues 
constamment dégagées pour faciliter l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 
 
Article 7-3-3   Installations électriques - mise à la terre 
 
Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à la réglementation du travail et le 
matériel conforme aux normes européennes et françaises qui lui sont applicables.  
La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle des installations de protection contre la foudre. 
Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à ses spécifications techniques 
d'origine. 
Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit. 
Une vérification de l’ensemble de l’installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un organisme 
compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant conservera une trace 
écrite des éventuelles mesures correctives prises.  
 
 
Article 7-3-4   Zones à atmosphère explosible 
 
Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des installations électriques des 
établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées et susceptibles de présenter des risques 
d'explosion, sont applicables à l'ensemble des zones de risque d'atmosphère explosive de l'établissement. Le plan des zones à 
risques d’explosion est porté à la connaissance de l’organisme chargé de la vérification des installations électriques. 
Dans ces zones, le matériel électrique est conforme aux dispositions des articles 3 et 4 de l'arrêté ministériel précité. 
Ces dispositions ne portent pas préjudice de l'application des exigences des arrêtés ministériels des 8 juillet 2003 relatif à la 
protection des travailleurs susceptibles d'être exposés à une atmosphère explosive et 28 juillet 2003 relatif aux conditions 
d'installation des matériels électriques dans les emplacements où des atmosphères explosives peuvent se présenter.  
Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles d'engendrer des 
charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons équipotentielles. 
 

Article 7-3-5   Electricité statique et mise à la terre 
 
En zones de dangers, tous les récipients, canalisations, éléments de canalisation, masses métalliques fixes ou mobiles doivent 
être connectés électriquement de façon à assurer leur liaison équipotentielle. L'ensemble doit être mis à la terre. Cette mise à la 
terre est réalisée suivant les règles de l'art ; elle est distincte de celle du paratonnerre. La valeur des résistances des prises de 
terre est conforme aux normes et est périodiquement vérifiée. L'intervalle entre deux contrôles ne peut excéder un an. Les 
résultats sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 
 
 

CHAPITRE 7-4 - GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES DANGEREUSES 
 
Article 7-4-1   Consignes d'exploitation destinées à prévenir les accidents 
 
Les opérations comportant des manipulations dangereuses, en raison de leur nature ou de leur proximité avec des installations 
dangereuses, et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait par leur développement des conséquences 
dommageables pour le voisinage et l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement normal, entretien, etc.), 
font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées.  
 
Article 7-4-2   Vérifications périodiques 
 
Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mis en œuvre ou entreposés des substances et préparations 
dangereuses ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention font l'objet de vérifications périodiques. Il convient en 
particulier, de s'assurer du bon fonctionnement de conduite et des dispositifs de sécurité. 
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L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée par l'exploitant et 
ayant une connaissance de la conduite de l'installation ainsi que des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés 
dans l'installation. 
 
Article 7-4-3   Interdiction de feux 
 
Il est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant des 
risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis d’intervention spécifique. 
 
Article 7-4-4   Formation du personnel 
 
Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel intérimaire, 
reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident ou accident et sur la 
mise en œuvre des moyens d'intervention. 
 
Article 7-4-5   Travaux d’entretien et de maintenance 
 
Tous travaux d'extension, de modification ou de maintenance dans les installations ou à proximité des zones à risque 
inflammable, explosible et toxique, sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur nature, les 
risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et les dispositions de 
conduite et de surveillance à adopter. 
Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément désignée. 
 
Article 7-4-6   Contenu du permis de travail, de feu 
 
Le permis rappelle notamment : 
- les motivations ayant conduit à sa délivrance, 
- la durée de validité, 
- la nature des dangers, 
- le type de matériel pouvant être utilisé, 
- les mesures de prévention à prendre, notamment les vérifications d'atmosphère, les risques d'incendie et d'explosion, la 

mise en sécurité des installations, 
- les moyens de protection à mettre en œuvre, notamment les protections individuelles, les moyens de lutte (incendie, etc.) 

mis à la disposition du personnel effectuant les travaux. 
 
Article 7-4-7   Autres dispositions 
 
Tous travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, d'une visite sur les lieux destinée à 
vérifier le respect des conditions prédéfinies. A l'issue des travaux, une réception est réalisée pour vérifier leur bonne 
exécution, et l'évacuation du matériel de chantier ; la disposition des installations en configuration normale est vérifiée et 
attestée. 
Certaines interventions prédéfinies, relevant de la maintenance simple et réalisée par le personnel de l'établissement peuvent 
faire l'objet d'une procédure simplifiée. 
Les entreprises de sous-traitance ou de services extérieures à l’établissement interviennent pour tous travaux ou interventions 
qu'après avoir obtenu une habilitation de l'établissement. L'habilitation d'une entreprise comprend des critères d'acceptation, 
des critères de révocation, et des contrôles réalisés par l'établissement. 
 
Article 7-4-8   Détection de situation anormale 
 
Les installations susceptibles de créer un danger particulier à la suite d'élévation anormale de température ou de pression sont 
équipées de détecteurs appropriés qui déclenchent une alarme au tableau de commande de celles-ci.  
Des consignes particulières : 
• définissent les mesures à prendre en cas de déclenchement des alarmes ; 
• précisent les modalités de surveillance, d'essais, d'entretien et de contrôle des installations de détection de situations 

dangereuses, de leurs alarmes et des asservissements qu'elles impliquent ; l'ensemble des opérations est consigné sur un 
registre spécifique tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

 
Article 7-4-9   Signalement des incidents de fonctionnement 
 
Les installations sont équipées d'appareils de communication ou d'arrêt d'urgence permettant au personnel de signaler ou de 
prévenir rapidement tout incident soit automatiquement soit par tout autre moyen défini par l'exploitant.  
Ce dernier dresse une liste exhaustive des opérations à effectuer (arrêt des machines, etc.) en fonction de la nature et de la 
localisation de l'incident.  Il est précisé si ces opérations sont effectuées automatiquement et manuellement. 
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Article 7-4-10   Evacuation du personnel  
 
Les installations doivent comporter des moyens rapides d'évacuation pour le personnel. Les schémas d'évacuation sont 
préparés par l'exploitant, tenus à jour et affichés. 
 
 

CHAPITRE 7-5  PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELL ES 
 
Article 7-5-1   Organisation de l’établissement 
 
Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s’assurer périodiquement de l’étanchéité des 
dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d’exploitation, et plus généralement aussi souvent 
que le justifieront les conditions d’exploitation. 
 
Article 7-5-2   Etiquetage des substances et préparations dangereuses 
 
Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume supérieur à 800 
litres portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans la 
réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 
A proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de danger ou les 
codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible. 
 
Article 7-5-3   Rétentions 
 
Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une capacité 
de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

• 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
• 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable au(x) bassin(s) de stockage des eaux résiduaires. 
Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au moins égale 
à : 

• dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts, 
• dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 
• dans tous les cas, 800 litres au minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 litres. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique des fluides et 
peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en 
permanence. 
Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés, avant leur 
revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par 
les eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations 
avoisinantes et l’environnement. 
Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux considérés comme des substances ou 
préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour la récupération des eaux 
météoriques. 
 
Article 7-5-4   Réservoirs 
 
L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 
Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction parasite 
dangereuse. 
 
Article 7-5-5   Règles de gestion des stockages en rétention 
 
Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 
Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour l'environnement, 
n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée ou assimilés, et pour les liquides 
inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté. 
L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. A cet effet, l'évacuation des 
eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 
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Article 7-5-6   Stockage sur les lieux d’emploi 
 
Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis qui sont considérés comme des substances ou des préparations 
dangereuses sont limités - en quantité stockée et utilisée dans les ateliers - au minimum technique permettant leur 
fonctionnement dans des conditions normales. 
 
Article 7-5-7   Transports - chargements – déchargements 
 
Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour : 

• éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts, etc.), 
• assurer le stationnement en sécurité des véhicules de transport de matières dangereuses, en attente de chargement ou 

de déchargement. 
 
Article 7-5-8    Elimination des substances ou préparations dangereuses 
 
L’élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d’accident suit prioritairement la filière relative 
aux déchets la plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle évacuation vers le milieu naturel s’exécute dans des 
conditions conformes au présent arrêté. 
 
 

CHAPITRE 7-6  MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D’ACCIDE NT ET ORGANISATION DES 
SECOURS 

 
Article 7-6-1    Définition générale des moyens 
 
L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la localisation de ceux-ci 
conformément à l'analyse des risques définie dans le présent chapitre au paragraphe généralités. 
L'ensemble du système de lutte contre l'incendie fait l'objet d'un plan de sécurité établi par l'exploitant en liaison avec les 
services d’incendie et de secours.  
 
Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de 
l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces dispositions. Il doit fixer les conditions de maintenance et les 
conditions d'essais périodiques de ces matériels. 
 
Article 7-6-2    Ressources en eau et moyens d'intervention 
 
L'établissement doit être équipé de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques notamment : 

• d'un ou de plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux, ...) publics ou privés dont un implanté à 200 mètres au 
plus du risque, ou de points d'eau, bassins, citernes, etc., d'une capacité en rapport avec le danger à combattre ; 

• d'extincteurs répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant des risques spécifiques, à 
proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les agents d'extinction doivent être appropriés 
aux risques à combattre et compatibles avec les produits stockés ; 

• d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours ; 
• de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours avec une description des dangers 

pour chaque local ; 
 
En outre, en tant que de besoin, les moyens ci-après :  

• d'un système d'alarme incendie ; 
• de robinets d'incendie armés ; 
• d'un système de détection automatique d'incendie ; 
• de matériels de protection adaptés. 

 
Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 
 

 
Article 7-6-3    Consignes de sécurité 
 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont établies, 
intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et instructions de travail, tenues à jour et 
affichées dans les lieux fréquentés par le personnel.  
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Ces consignes indiquent notamment : 

• l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en raison des 
caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont 
susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la 
sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation,  
• les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité et réseaux de fluides  en particulier),  
• les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances dangereuses et 
notamment les conditions d’évacuation des déchets et eaux souillées en cas d’épandage accidentel,  
• les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 
• la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services 
d'incendie et de secours, etc., 
• la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, de prévenir tout transfert de pollution vers le milieu 
récepteur. 

 
Article 7-6-4    Consignes générales d'intervention 
 
Les consignes doivent être affichées de manière très apparente et doivent indiquer :  

− le matériel d'extinction et de secours qui se trouve dans le local ou à ses abords,  
− les personnes chargées de mettre ce matériel en action,  
− pour chaque local, les personnes chargées de diriger l'évacuation des travailleurs et du public,  
− les mesures spécifiques liées, le cas échéant, à la présence de handicapés,  
− les moyens d'alerte,  
− les personnes chargées d'aviser les sapeurs-pompiers dès le début d'un incendie,  
− l'adresse et le numéro d'appel téléphonique du service de secours de premier appel, en caractères apparents,   
− le devoir, pour toute personne apercevant un début d'incendie, de donner l'alarme et de mettre en oeuvre les moyens 

de premier secours, sans attendre l'arrivée des travailleurs spécialement désignés. 
L'établissement dispose de personnels spécialement formés à la lutte contre les risques identifiés sur le site et au maniement 
des moyens d'intervention. Les agents non affectés exclusivement aux tâches d'intervention, devront pouvoir quitter leur poste 
de travail à tout moment en cas d'appel. 
La consigne de sécurité incendie prévoit des essais et visites périodiques du matériel et des exercices au cours desquels les 
travailleurs apprennent à reconnaître les caractéristiques du signal sonore d'alarme générale, à se servir des moyens de premier 
secours et à exécuter les diverses manœuvres nécessaires.  
Ces exercices et essais périodiques ont lieu au moins tous les six mois.  
 
Article 7-6-5    Registre d'incendie 
 
Les dates des exercices et des essais périodiques des matériels d'incendie, ainsi que les modalités de ces contrôles et les 
observations constatées, doivent être inscrites sur un registre tenu à la disposition des services départementaux d'incendie et de 
secours ainsi que de l'inspection des installations classées et de l'inspection du Travail. 
 
 

TITRE 8 -  PROTECTION DES MILIEUX RECEPTEURS – CONFINEMENT D’U NE POLLUTION 
ACCIDENTELLE 

 
Article 8-1   Dossier de lutte contre la pollution accidentelle des eaux 
 
L’exploitant constitue un dossier "LUTTE CONTRE LA POLLUTION ACCIDENTELLE DES EAUX" permettant de 
déterminer les mesures de sauvegarde à prendre pour ce qui concerne les personnes, la faune, la flore, les ouvrages exposés à 
cette pollution, en particulier : 
- la toxicité et les effets des produits rejetés qui en raison de leurs caractéristiques et des quantités mises en œuvre peuvent 
porter atteinte à l'environnement lors d'un rejet direct ; 
- leur évolution et les conditions de dispersion dans le milieu naturel ; 
- la définition des zones risquant d'être atteintes par des concentrations en polluants susceptibles d'entraîner des conséquences 
sur le milieu naturel ou les diverses utilisations des eaux ; 
- les méthodes de destruction des polluants à mettre en œuvre ; 
- les moyens curatifs pouvant être utilisés pour traiter les personnes, la faune ou la flore exposées à cette pollution ; 
- les méthodes d'analyses ou d'identification et organismes compétents pour réaliser ces analyses. 
Les éléments de ce dossier sont régulièrement mis à jour pour tenir compte de l'évolution des connaissances et des techniques. 
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Article 8-2   Ouvrage de confinement 
 
Les réseaux susceptibles de recueillir l’ensemble des eaux polluées lors d'un accident ou d'un incendie – y compris les eaux 
d’extinction – sont raccordés à un ouvrage de confinement (rétention, talutage arboré...) d'une capacité minimale de stockage 
de 700 m3.  
Cet ouvrage est distinct des réservoirs de stockage des effluents et des boues. 
L'élimination des eaux polluées s'effectue comme des déchets selon les modalités définies par le TITRE 5 du présent arrêté. 
 
Article 8-3   Voiries 
 
Les voies de circulation et les aires d'attente ou de stationnement sont conçues en fonction du nombre, du gabarit et du tonnage 
des véhicules appelés à y circuler. Elles sont constituées d'un sol revêtu suffisamment résistant et n'entraînant pas l'envol de 
poussières.  
Il est interdit de déposer des déchets sur les aires d'attente ou de circulation de l’établissement et/ou d’y procéder au tri des 
déchets.   
L’accès au site doit pouvoir faire l’objet d’un contrôle visuel permanent. Un panneau placé à proximité de l’entrée indique les 
différentes installations et le plan de circulation intérieur de l’établissement. 
 
Article 8-4   Divers 
 
Toutes précautions sont prises par l’exploitant pour éviter tout envol de matières lors de la manutention des déchets (réception 
et entreposage, reprise et chargement) ainsi que lors de leur expédition par les véhicules de transport ; à cet égard, s’il est fait 
usage de bennes ouvertes à défaut de caissons fermés, elles sont bâchées ou munies d’un dispositif de couverture efficace (filet, 
etc.) avant leur départ de l’établissement.   
Les éléments légers qui pourraient s’être accidentellement dispersés dans le périmètre et /ou en dehors de l’établissement sont 
rapidement et systématiquement ramassés. 
Les bâtiments – en particulier les aires de réception des déchets et les installations de tri – sont régulièrement nettoyés ; ils sont 
désinfectés en tant que de besoin.   
L’ensemble du site de l’établissement est mis en état de dératisation permanente. Les factures de produits raticides ou le 
contrat passé avec une entreprise spécialisée en dératisation sont maintenus à la disposition de l'inspection des installations 
classées pendant une durée d'un an.  
En tant que de besoin, l'exploitant lutte contre les insectes par un traitement approprié. 
 
 
 

TITRE 9 -  EPANDAGE DES EFFLUENTS ET DES BOUES 

 
Les épandages sont réalisés dans les conditions des dispositions : 

- des articles 36 à 42 de l’arrêté ministériel du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d’eau 
ainsi qu’aux émissions de toute nature des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement soumises à 
autorisation, modifié par l’arrêté ministériel du 17 août 1998 (JO du 17 novembre 1998), dont une copie est 
annexée au présent arrêté ; 

- du programme en vigueur d’action à mettre en œuvre en vue de la protection des eaux contre la pollution par les 
nitrates d’origine agricole. 

Ces dispositions sont précisées et complétées comme indiqué ci-après.   
 
 
Article 9-1   Chargement en azote d’origine organique sur le plan d’épandage 
 
La quantité maximale d’azote d’origine organique contenue dans les boues épandues sur l’ensemble du plan d’épandage doit 
permettre le respect de l’équilibre entre les importations d’azote – y compris par les déjections animales et les apports en azote 
minéral – et les exportations des cultures.   
 
 
Article 9-2   Zone d'épandage autorisée 
 
L’épandage est réalisé sur les parcelles, représentant 35,41 ha, reconnues aptes à l'épandage selon les conclusions de l'étude 
agro-pédologique annexée au dossier. Les terrains de classe 2 (favorable) où l’épandage est possible toute l’année représentent 
une superficie de 30,90 ha, les terrains de classe 1 (moyenne) où l'épandage n'est autorisé que de mai à septembre représentent 
une superficie de 4,51 ha, sous réserve du respect du calendrier d’épandage défini par l’arrêté préfectoral portant programme 
d’action à mettre en œuvre en vue de la protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricole. 
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La liste de ces parcelles est jointe en annexe du présent arrêté. 
 
Une convention régissant les rapports entre l'exploitant de l'Installation Classée et les exploitants agricoles concernés, doit être 
établie et tenue à la disposition de l'Inspecteur des Installations Classées et du Service chargé de la Police des Eaux. 
 
Toute modification ou extension du périmètre d’épandage doit faire l’objet, au préalable, d’un dossier établi conformément à 
l’article 20 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977. 
 
 
Article 9-3   Caractéristiques des effluents et des boues épandues 
 
La quantité totale de matières sèches est limitée à 396 t/an, ce qui correspond aux apports maximaux suivants : 
 
- Azote (N) :   4,7 tonnes/an 
- Phosphore (P2O5) :  1,7 tonnes/an 
- Potasse ( K2O) :               2,8 tonnes/an 
 
Le pH doit être compris entre 6,5 et 8,5 et la température inférieure à 30°C. 
  
 
Article 9-4  Modalités de l'épandage 
 
Les opérations d'épandage sont conduites de manière à valoriser au mieux les éléments fertilisants contenus dans les boues et à 
éviter toute pollution des eaux. 
 
Les boues sont épandues en priorité sur des terrains destinés à des cultures. Lors d’épandages destinés à des prairies, cultures 
fourragères, maraîchères et fruitières, les délais sanitaires prévus par l’Arrêté Ministériel du 17 août 1998 – Annexe VII b – 
sont nécessairement observés. 
 
Les doses d'apports sont déterminées en fonction : 

- du type de culture et de l'objectif réaliste de rendement ; 
- des besoins des cultures en éléments fertilisants disponibles majeurs, secondaires et oligo-éléments, tous apports 

confondus ; 
- des teneurs en éléments fertilisants dans le sol, les effluents et tous les autres apports ; 
- des teneurs en éléments ou substances indésirables des effluents à épandre ; 
- de l'état hydrique du sol ; 
- de la fréquence des apports sur une même année ou à l'échelle d'une succession de cultures sur plusieurs années. 

 
Toutes dispositions sont prises pour qu'en aucune circonstance, ni la stagnation prolongée sur les sols, ni le ruissellement en 
dehors du champ d'épandage, ni une percolation rapide vers les nappes d'eaux souterraines ne puissent se produire. 
 
L’épandage est interdit : 

- à moins de 50 mètres de tout local habité ou occupé par des tiers, des terrains de camping agréés et des stades. 
Cette distance est portée à 100 mètres en cas de boues odorantes ; 

- à moins de 50 mètres des points de prélèvements d’eau destinée à l’alimentation des collectivités humaines ou des 
particuliers, distance portée à 100 mètres si la pente du terrain est supérieure à 7 % ; 

- à moins de 200 mètres des lieux de baignade ;   
- à moins de 500 mètres en amont des sites d’aquaculture (pisciculture et zones conchylicoles) ;  
- à moins de 50 mètres des cours d’eau, distance portée à 100 mètres si la pente des terrains est supérieure à 7 % ;  
- pendant les périodes où le sol est gelé ou enneigé et lors de fortes pluies ;  
- en dehors des terres régulièrement travaillées et des prairies ou forêts normalement exploitées. 

 
 
Article 9-5  Règles d'aménagement 
 
Les ouvrages de stockage des boues doivent être étanches et aménagés de manière à ne pas constituer une source de gêne ou de 
nuisances pour le voisinage – notamment par les odeurs – ni entraîner une pollution des eaux ou des sols par ruissellement ou 
infiltration. 
En aucune manière, la mise en œuvre du plan d'épandage des boues ne doit être pour les tiers une source de gêne par le bruit, 
les odeurs, les aérosols, etc. 
A cet effet, l'exploitant prend toutes mesures utiles appropriées. 
Les ouvrages permanents d'entreposage de boues doivent être dimensionnés pour faire face aux périodes où l'épandage est soit 
impossible, soit interdit. 
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Article 9-6   Surveillance des rejets – Autosurveillance 
 
Un programme prévisionnel annuel d'épandage est établi, en accord avec les exploitants agricoles. Ce programme est tenu à la 
disposition de l'Inspecteur des Installations Classées. 
 
Il est transmis au Préfet avant le 31 mars de l'année en cours. 
 
Un cahier d'épandage, conservé pendant une durée de dix ans, est tenu à la disposition de l'Inspecteur des Installations Classées 
et de l'agent chargé de la police de l'eau. Il comporte les informations suivantes : 

- les quantités de boues épandues par unité culturale (tonnes M.S.) ; 
- les dates d'épandage ; 
- les parcelles réceptrices et leur surface ; 
- les cultures pratiquées ; 
- le contexte météorologique lors de l'épandage ; 
- l'ensemble des résultats des analyses pratiquées sur les sols et sur les boues, avec les dates de prélèvements et de 

mesures et leur localisation ; 
- l'identification des personnes physiques ou morales chargées des opérations d'épandage et des analyses. 

 
Un bilan des opérations d'épandage, type suivi agronomique, est dressé annuellement et comprend : 

- les parcelles réceptrices ; 
- un bilan qualitatif et quantitatif des boues épandues ;  
- l'exploitation du cahier d'épandage indiquant les quantités d'éléments fertilisants et d'éléments ou substances 

indésirables apportées sur chaque unité culturale et les résultats des analyses de sol ; 
- les bilans de fumure réalisés sur des parcelles de référence représentatives de chaque type de sols et de systèmes de 

culture, ainsi que les conseils de fertilisation complémentaire qui en découlent ; 
- la remise à jour éventuelle des données réunies lors de l'étude initiale. 

 
 
Ce bilan – intégrant les apports de fertilisants endogènes et exogènes autres que ceux de l'industriel – est dressé par parcelles 
épandues ou zones homogènes épandues. 
Il est communiqué au Préfet au plus tard le 31 mars de l'année suivante – accompagné de commentaires sur les anomalies 
éventuellement constatées ainsi que des actions correctives mises en œuvre ou envisagées – et, à la même échéance, aux 
agriculteurs concernés par le plan d'épandage. 
 
L'exploitant doit effectuer ou faire effectuer périodiquement les analyses des boues et des sols suivantes, dont les résultats sont 
intégrés dans la conduite de l'épandage, sur la base des articles 41.3°) et 41.4°) de l'arrêté ministériel du 17 août 1998 
(méthodes d'échantillonnage et d'analyse conformes aux spécifications de l'annexe VII.d de ce même arrêté ministériel) : 
 
a) pour les boues : 
. paramètres (parmi ceux pour la caractérisation de la valeur agronomique mentionnés à l'annexe VII.c de l'arrêté ministériel du 
17 août 1998) : pH – matières sèches (%) – matières organiques (%) – azote global (N) et ammoniacal (NH4) – rapport C/N – 
P2O5 – K2O –CaO – MgO –Na – Cl – éléments et substances chimiques susceptibles d'être présents dans les effluents au vu de 
l'étude préalable – agents pathogènes susceptibles d'être présents ; 
. périodicité : 4 fois par an, hors agents pathogènes : 1 fois par an. 
 
 
b) pour les sols, en des points représentatifs des parcelles ou zones homogènes : 
. paramètres (parmi ceux pour la caractérisation de la valeur agronomique mentionnés à l'annexe VII.c de l'arrêté ministériel du 
17 août 1998) : granulométrie – pH – matières sèches (%) – matières organiques (%) – azote global (N) et ammoniacal (NH4) – 
rapport C/N – P2O5 échangeable – K2O échangeable – CaO échangeable – MgO échangeable – Na échangeable ; 
. périodicité : état initial pour toutes les parcelles ou zones homogènes avant le premier épandage et 1 fois par an de sorte que 
l'ensemble du plan d'épandage soit – par parcelles ou zones homogènes – analysé au moins tous les 10 ans. 
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TITRE 10 -  MODALITES D'APPLICATION 

Les dispositions énoncées par le présent arrêté sont applicables à compter de la notification de ce document. 
 
 

TITRE 11 – ARTICLE D'EXECUTION 

 
Le Secrétaire général de la préfecture du Finistère, le sous-préfet de CHATEAULIN, le maire de PONT-DE BUIS-LES- 
QUIMERC'H, l'inspecteur des installations classées (DREAL), sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté, qui sera publié dans les formes habituelles. 
 
 
 

Pour le Préfet, 
Le Secrétaire général, 

 
signé 

 
Martin JAEGER 

 
 
Destinataires : 
- M. le sous-préfet de CHATEAULIN 
- M. le maire de PONT-DE-BUIS-LES-QUIMERC'H 
- L'inspecteur des installations classées - DREAL UT 29 
- M. le directeur départemental des territoires et de la Mer 
- Société Ouest Assainissement Environnement 
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Annexe : liste des parcelles du plan d'épandage. 
 

 
Commune 

 
 

 
Réf. Cadastrales 

 
Surface épandable 

 
Section 

 
N° 

 
Aptitude 1 

 
Aptitude 2 

 

 
N° ilôt 

 
 

 
LOPHERET 

 
 
 
 

D 
 
 
 
 

 
465,464 

 
0 

 
0,86 

 
15 

 
451 

 
0 

 
0,56 

 
2 

 
432 

 
0 

 
0,13 

 
16 

 
 

LE FAOU 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
C 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
707 

 
0,28 

 
0 

 
19 

 
708 

 
0,44 

 
0 

 
18 

 
677, 678, 679, 681, 970,  
689, 686, 685, 683, 684 

 
3,54 

 
0 

 
1 

 
749, 748, 747, 746, 727,  
726, 719, 718, 717, 716 

 
1,97 

 
1,08 

 
5 

 
690, 633 

 
1,37 

 
0 

 
17 

 
 

Pont de Buis 
les Quimerc'h 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
ZT 

 
19, 20, 25, 24, 23, 44, 46, 45 

 
11,33 

 
0 

 
6 

 
ZS 

 
14, 16, 17, 18, 19 

 
2,56 

 
0 

 
14 

 
ZX 

 
26 

 
0,25 

 
0 

 
10 

 
ZX 

 
28, 29 

 
0,94 

 
0 

 
11 

 
ZS 

 
29, 35, 95 

 
1,84 

 
0 

 
12 

 
ZT 

 
9, 8, 7, 6 

 
1,36 

 
0 

 
3 

 
ZT 
 
 

 
75 
 
 

 
0 

 
1,88 

 
8 

 
3,02 

 
0 

 
9 

 
 

ZR 
 

154,15 
 

2,00 
 
0 

 
4 

 
Total 30,9 4,51 

Périmètre total 35 ha 41  

 
 

 


